Compte Rendu de la réunion des groupes 5 et 6 en date du  15/11/2005

Suivi de la charte du Pays de l’Ile de Ré

Limites et contrôle de l’urbanisation, logement, 

suivi du schéma directeur sur ces sujets

Sont présents : NV , PR, JP, JB, FA

                        Bernard Dorin, MR Guillet, MR Guy Martineau, 

NV ouvre la séance en rappelant que le suivi de la Charte est l’une des missions du CDV qui…. n’a pas, jusqu’à ce jour, beaucoup réfléchi sur le sujet. Par ailleurs, la Région est attentive à ce sujet et attend de voir ce que nous sortirons sur ce point. C’est à nous de prendre les initiatives. Il est nécessaire que nous débattions de ce sujet avec le Bureau de la CDC.

En ce qui concerne le logement, il n’est pas possible que le CDV ne se prononce pas sur ce dossier majeur pour l’Ile de Ré

Groupe 5 : Suivi de la charte du Pays de l’Ile de Ré 

Ce suivi qui portera ,au final sur les10 ou 15 ans à venir, à partir de mai 2004 est d’une démarche délicate à initialiser. Les documents de référence  sont :

     - la Charte du Pays de l’Ile de Ré en date de juin 2004

     - le Contrat de Pays, signé avec le Préfet, en date du 27/12/2004 pour les années 2004 à 

        2006

     - le Contrat régional de territoire avec la Région Poitou Charentes , en date de 06/2005 

        pour les années 2004 à 2006

Il s’instaure un débat sur ce qu’il faut suivre, à quel niveau de réflexion, comment  apprécier dans un projet les parts d’investissement, des coûts de fonctionnement et leur impact sur le coût final de l’opération, etc…

La question se pose de savoir comment la CDC se positionne elle même  par rapport à son propre suivi ?

Tout ceci conduit à constater qu un groupe sur ce sujet est prématuré tant qu’une rencontre avec la CDC n’aura pas permis de faire « les réglages initiaux » pour caler les perspectives des uns et des autres Prendre rdv à cet effet. (NV a fait part de notre demande de rencontre du Bureau de la CDC).

Groupe 6 : Limites et contrôle de l’urbanisation, logement, 

suivi du schéma directeur sur ces sujets 

FA commence en rappelant  que ce sujet est lourd sur l’île de Ré en raison de particularités qu’il est inutile de développer autrement qu’en les rappelant : pression foncière, vieillissement de la population, augmentation de la demande, proximité rochelaise, spéculation…etc.

De plus, il est passionnel parce que chacun a sa solution sur le sujet qu’il aimerait voir pris en compte et qu à un titre ou à un autre il est concerné.

Pour le CDV, ce sujet est incontournable ; il doit, encore plus que tout autre, déboucher sur des propositions concrètes, quitte à être un tant soit peu interpellant  à l’égard des autorités compétentes.

Ce sujet est aussi extrêmement technique et bordé juridiquement. Aussi, pour que chacun dispose d’un socle commun sur le sujet, il est proposé de faire venir, à une  prochaine réunion plénière du CDV : Mme FORGET de la CAUE et  un Ingénieur de la DDE, pour nous apporter  des données de base et répondre à toutes nos questions. Mr Guillet doit communiquer à Nathalie Vauchez les coordonnées de Mr THIBAUT , Directeur CAUE et de l’Ingénieur urbaniste de la DDE, afin qu’elle prenne contact.

Mr G. Martineau demande que l’on  parle d’urbanisme et pas d’urbanisation qui n’existe pas ; 

Il ajoute que l’architecture est quantitative mais pas qualitative : la densification apporte un peu plus d’esthétique.

Le schéma directeur est pour lui un facteur d’appauvrissement de l’architecture rétaise.

Le  principal centre d’intérêt de chacun est donné au cours d’un tour de table traditionnel pour une première réunion d’un groupe de travail :

     - Mr Guillet : respect intégral du SCOT et contrôle de son application

     - Mr Dorin souhaite le respect intégral des règles de construction

     - Mr Martineau : que l’on arrête de faire de la « bicoque » et que soient modifiées des   

        règles de constructionn par trop rigides et passéistes

     - Mme Brun  a de l’intérêt pour les ZPPAUP

     -Mr Pawlak : demande une évolution des règles, notamment dans la palette des couleurs ;

       il souhaite un suivi du schéma directeur ; et son application stricte

     - Mr Rousse : le logement social et le logement des saisonniers ainsi que les zones  

      artisanales sont dans ses préoccupations

- Nathalie Vauchez : quantifier les besoins en logements : permanents et saisonniers, respect des destinations des locaux et éviter les dérives (habitations zones artisanales, locaux professionnels vendus à des particuliers, etc… 

     - Mr Abinal : le développement du secteur locatif ( à tous les niveaux de prix et dans les 

        mêmes lieux) et la maîtrise du développement urbain sont certainement des points 

        importants pour le devenir des habitants et de l’ile

   Mr G. Martineau  remet un dossier  papier sur  l’architecture intitulé : architecture : modernité ou tradition ? Il en prépare une version CD pour une diffusion auprès du CDV qu’il pourra présenter au cours d’une prochaine réunion de notre groupe de travail.

Note post réunion de Nathalie Vauchez qui a été saisie par plusieurs personnes de ce qui suit. La maison de retraite de Saint-Martin va bientôt fermer ses portes pour aller s'installer dans de nouveaux locaux sur le site de l'hôpital.
Ses locaux vont donc être libres et risquent d’être vendus à un promoteur si personne n’y prend garde. La CDC ou une autre collectivité (laquelle ?) pourrait-elle se porter acquéreur ?

Ces locaux seraient une opportunité pour faire un foyer de jeunes travailleurs, une maison de saisonniers ou de logements pour salariés.

L'actuelle maison de retraite offre la possibilité de mettre à disposition des jeunes des chambres avec kitchenettes et le « Foyer Jeunes Travailleurs » est une structure qui permet d'encadrer les locataires et d'animer le groupe de jeunes.

Ne faudrait-il pas que la CDC mène une étude afin de  montrer la faisabilité financière d’un tel projet (une telle étude a déjà été menée dans le passé, pour la création d’un « FJT » dans les bâtiments de l’actuel Centre Départemental d’Accueil du Conseil Général).

Il faudrait dès maintenant mettre tout en oeuvre pour que cette structure revienne au logement de nos jeunes et/ou des travailleurs, saisonniers ou permanents de l’île de Ré.

La prochaine réunion est fixée au jeudi 15/12/2005 

salle des Eridolles à 18h30
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